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OBJECTIF: approuver la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres  entre l'Union européenne
et le Royaume du Maroc  sur la modification des protocoles n° 1 et n° 4  de l'accord euro-méditerranéen
établissant une association  entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part,  et le
Royaume du Maroc, d'autre part.

ACTE PROPOSÉ : décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a
approuvé celui-ci.

CONTEXTE : l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés
européennes et leurs États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part est entré en vigueur
le 1  mars 2000.er

Depuis l'entrée en vigueur de l'accord d'association, des produits provenant du Sahara occidental et
certifiés d'origine marocaine ont été importés dans l'Union en bénéficiant des préférences tarifaires
prévues par  l’accord.  Dans son arrêt du 21 décembre 2016, la Cour de justice a cependant précisé que
l'accord d'association ne couvrait que le territoire du Royaume du Maroc et pas le Sahara occidental, un
territoire non autonome.

Le Conseil a autorisé la Commission, le 29 mai 2017, à ouvrir des négociations avec le Royaume du
Maroc en vue d'établir, conformément à l'arrêt de la Cour de justice, une base légale pour l'octroi des
préférences tarifaires prévues par l'accord d'association aux produits originaires du Sahara occidental. Un
accord entre l'Union européenne et le Maroc est le seul moyen d'assurer que l'importation de produits
originaires du Sahara occidental bénéficie d'une origine préférentielle.

Il ressort de l’évaluation des répercussions potentielles d'un tel accord que l'extension des préférences
tarifaires aux produits originaires du Sahara occidental aura un impact globalement positif pour les
populations concernées. Le non octroi de préférences tarifaires compromettrait de manière significative
les exportations du Sahara occidental, notamment celles relatives aux produits de la pêche et aux produits
agricoles. L’octroi de préférences tarifaires devrait également avoir un impact positif sur le
développement de l'économie du Sahara occidental, en stimulant les investissements.

Vu les considérations sur le consentement dans l'arrêt de la Cour de justice, la Commission, en lien avec le
Service européen d'action extérieure, a pris toutes les mesures possibles pour associer les populations
concernées afin de s'assurer de leur consentement à l'accord

Il est précisé que rien dans les termes de cet accord ne permet de considérer qu'il reconnaîtrait la
souveraineté du Maroc sur le Sahara occidental. L'Union continuera d'ailleurs, par des efforts renforcés, à
soutenir le processus de résolution pacifique du différend entamé et poursuivi sous l'égide des Nations
unies.



CONTENU : le projet de décision du Conseil vise l’approbation, au nom de l’Union, de l'accord sous
forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et le Royaume du Maroc sur la modification des
protocoles n° 1 et n° 4 de l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés
européennes et leurs États membres, d'une part et le Royaume du Maroc, d'autre part.

Le projet de décision apporte des modifications au protocole n° 4 et au protocole n° 1 de l’accord d’
association UE-Maroc en vue de respecter les exigences de l’arrêt de la Cour du 21 décembre 2016 et de
fournir la base légale pour l’octroi de préférences aux produits du Sahara occidental.
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